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Financement des établissements catholiques sous contrat dans l'Eure
Question écrite n° 14852

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du travail et des
solidarités et du ministre de l'éducation nationale, chargée de l'enseignement et de la formation professionnels
et de l'apprentissage, sur le financement des établissements d'enseignement catholique sous contrat par les
collectivités territoriales et sur la nécessité de disposer de données précises à l'échelle départementale. En
application du code de l'éducation, les collectivités sont tenues de contribuer aux dépenses de fonctionnement
des classes privées sous contrat d'association dans des conditions comparables à celles des classes
correspondantes de l'enseignement public. Ce principe de parité constitue une garantie essentielle pour les
familles, les élèves et les établissements concernés. Or selon les éléments rendus publics par la Fédération
nationale des organismes de gestion des établissements de l'enseignement catholique, des écarts importants
persisteraient entre les montants légalement dus et les montants effectivement versés aux établissements
catholiques sous contrat. À l'échelle nationale, ce manque à gagner serait estimé à près de 900 millions d'euros
par an, avec de fortes disparités territoriales. Ces écarts peuvent fragiliser l'équilibre financier des
établissements, notamment dans les territoires ruraux ou périurbains et conduire à une hausse des contributions
demandées aux familles. Cette situation pose également une question de transparence, les modalités de calcul
des forfaits, les dépenses retenues, les montants versés et les éventuels écarts constatés n'étant pas toujours
aisément accessibles. Dans le département de l'Eure, où ces établissements participent au maillage éducatif du
territoire, il apparaît nécessaire de disposer de données consolidées et vérifiables. Mme la députée lui demande
donc si le Gouvernement dispose, pour ce département, du montant des forfaits dus et effectivement versés aux
établissements catholiques sous contrat, en distinguant le premier degré, les collèges et les lycées. Elle
souhaite également connaître le nombre d'établissements et d'élèves concernés, les éventuels écarts constatés,
ainsi que les modalités de contrôle exercées par les services de l'État pour garantir le respect des obligations
légales de financement. Enfin, elle lui demande si le Gouvernement entend publier chaque année des données
nationales et départementales consolidées sur les forfaits versés aux établissements privés sous contrat.

Données clés

Auteur : Mme Katiana Levavasseur
Circonscription : Eure (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14852
Rubrique : Enseignement privé
Ministère interrogé :  Enseignement et formation professionnels et apprentissage 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 38725 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14852
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793608
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879418
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202618.pdf

